REGLEMENT NUMÉRO 2009-0101

CONCERNANT LA TARIFICATION LORS D'ÉLECTION ET/OU RÉFÉRENDUMS
Rémunération et tarification du personnel électoral pour les heures travaillées

1.0
Rémunération du président d’élection

Lorsqu’il n’y a que confection de la liste électorale (ajout des électeurs non domiciliés) ou lorsqu’il n’y a que révision de la liste électorale parce que l’élection se tient à partir de la liste électorale en vigueur ;

864 électeurs et plus (domiciliés et non domiciliés) :       0,219$ par électeur pour les    2,500 premiers  électeurs

Lorsqu’il y a NI confection Ni révision de la liste électorale :

864 électeurs et plus (domiciliés et non domiciliés) ;      0,073$ par électeur pour les 2,500 premiers électeurs

Lorsqu’il y a confection ET révision de la liste électorale :

864 électeurs et plus (domiciliés et non domiciliés) :      0,364$ par électeur pour les 2,500 premiers électeurs

Pour le jour du scrutin :


315$

Pour le jour du vote par anticipation :
210$

2.0
Rémunération du secrétaire d’élection et de l’adjoint au président d’élection

Secrétaire d’élection :

     les ¾ de la rémunération totale du président d’élection

Adjoint au président d’élection :     la ½ de la rémunération totale du président d’élection

3.0
Rémunération du personnel affecté aux commissions de révision

Réviseur/Secrétaire/Agent réviseur : 12.00$ pour chaque heure où il exerce ses fonctions : Pour toute fraction d’heure, ils ont droit à une rémunération proportionnelle.

Toute personne visée par cette rémunération a le droit de recevoir une rémunération additionnelle de 13.00$ pour assister à une séance de formation.

4.0
Rémunération du personnel affecté au scrutin

Fonctions le jour du vote par anticipation et jour du scrutin

Scrutateur :
11.00$ pour chaque heure où il exerce ses fonctions, pour toute fraction d’heure, rémunération proportionnelle.

Secrétaire du bureau de vote : 10.00$ pour chaque heure où il exerce ses fonctions, pour toute fraction d’heure, rémunération proportionnelle.

Dépouillement du vote par anticipation

Scrutateur et secrétaire du bureau de vote : 30.00$ fixe

Préposé à l’information et au maintien de l’ordre : 11.00$ pour chaque heure où il exerce ses fonctions, pour toute fraction d’heure, rémunération proportionnelle.

Président de la table de vérification de l’identité des électeurs : 11.00$ pour chaque heure où il exerce ses fonctions, pour toute fraction d’heure, rémunération proportionnelle.

Membres de la table de vérification de l’identité des électeurs :

10.00$ pour chaque heure où il exerce ses fonctions, pour toute fraction d’heure, rémunération proportionnelle.

Toute personne visée par ces rémunérations a le droit de recevoir une rémunération additionnelle de 13.00$ pour assister à une séance de formation.

5.0
Rémunération du trésorier

Pour chaque rapport de dépenses électorales d’un candidat indépendant autorisé : 63$

Pour le rapport de dépenses électorales d’un parti autorisé :25$ par candidat du parti.

Pour chaque rapport financier d’un candidat indépendant autorisé 30$

Pour chaque rapport financier d’un parti autorisé : 124$

Pour  l’ensemble des autres fonctions qu’il exerce à l’occasion d’une élection, une rémunération égale au produit de la multiplication par le nombre de candidats à cette élection du montant suivant :           

Pour chaque candidat indépendant autorisé : 13$

Pour chaque candidat d’un parti autorisé : 6$

6.0
Abrogation

Ce règlement abroge tout autre règlement en regard à la rémunération et tarification du personnel électoral de la Municipalité de Lacolle, en particulier le règlement 2001-0002.

Donné à Lacolle, ce 1er octobre 2009.

ADOPTÉ CE 01 octobre 2009.
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